
                        

 

 

 

Nantes, le 29 juin 2018 

TER, trouvez votre rythme !  

Le nouveau forfait tutti illimité en vente à partir du 1
er

 

juillet : un abonnement ouvert à tous les Ligériens et 

la fidélité des abonnés récompensée  

 

Aujourd’hui près de 16 000 abonnés utilisent le TER en Pays de la Loire, étudiants, apprentis et 

salariés pour leur trajet domicile – travail ou école. En adoptant sa nouvelle gamme tarifaire en mars 

dernier, la Région a décidé d’ouvrir l’abonnement à tous les Ligériens, sans condition de statut avec 

un nouveau Forfait : tutti illimité valable dès le 1
er

 juillet 2018. Pour ces voyageurs, l’objectif de la 

Région est de récompenser et de favoriser la fidélité en proposant un niveau de service optimal, 

avec un abonnement sans engagement, plus pratique, plus attractif.  

Autre nouveauté, un forfait tutti-26 illimité pour faciliter la mobilité de tous les jeunes, sans 

condition de statut, ni de domicile avec des offres jusqu’à 3 fois moins chères que les précédents 

tarifs. « L’ambition de la Région est de renforcer l’attractivité du TER en activant trois leviers : 

l’augmentation de l’offre de transports, l’amélioration de la qualité de services et de nouveaux tarifs 

plus attractifs pour tous les voyageurs. Nous visons une progression du trafic global de 10% à 

l’horizon 2021.»  rappelle Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays de la Loire.  

 

• tutti illimité : le forfait sans engagement avec prélèvement automatique et envoi du coupon à 

domicile pour plus de simplicité.  

Avantages : 15% moins cher que la formule mensuelle, il offre l’équivalent de 2 mois de 

gratuité sur une année au lieu de 1,5 actuellement. La souscription à tutti illimité se fait en ligne 

via le site Internet TER. Sans engagement : le voyageur peut rester abonné sur la durée qu’il 

souhaite (minimum 1 mois).  

Autres avantages exclusifs : un engagement qualité avec une indemnisation automatique de 

20 % si les trains empruntés matin et soir désignés par l’abonné (maximum 2) subissent plus de 8 

retards >10 mn ou suppressions, un accès TGV sous conditions, un programme de fidélité dédié. 

tutti existe aussi en formules mensuelle et hebdomadaire, sans les avantages exclusifs ci-dessus. 

tutti illimité, mensuel et hebdomadaire existent également combinés avec 10 réseaux urbains en 

Pays de la Loire (TAN, Irigo, Stran…) permettant de voyager avec un même titre sur TER et en 

villes. 

Nouveauté tutti : gratuité pour 1 à 3 enfants de -12 ans les samedis, dimanche et fêtes et 

toujours moitié prix pour 1 à 3 accompagnateurs les samedis, dimanche et fêtes. 

 

• tutti-26 illimité : une offre d’abonnement tout public pour les moins de 26 ans sans aucune 

condition de statut. C’est une grande nouveauté, car jusqu’à présent les logiques de tarifs 

étudiants ou salariés se sont révélées excluantes pour un grand nombre de jeunes avec un tarif 

TER prohibitif et parfois supérieur à celui des voyageurs abonnés domicile-travail.  
Exemple : un jeune de 24 ans en formation non rémunérée, ni étudiant ni salarié, effectuant 

quotidiennement des déplacements entre Cholet et Angers. Avec les anciens tarifs TER  il ne 

pouvait pas prétendre à un abonnement, et seulement bénéficier d’une carte de réduction pour 

un budget mensuel de 280 €. Au 1
er

 juillet 2018, avec le forfait tutti–26 illimité, son budget sera 

de 85,20 €/mois soit  3x moins cher avec la possibilité de combiner son abonnement avec un ou 

deux réseaux urbains. 

Les nouveaux forfaits tutti illimité sont disponibles sur www.sncf-abo-annuel-ter.com  



                        

 

Calendrier des événements 2018 

En juillet : le Tour de France en Région /les Foins de la rue à Saint-Denis-de-Gastines /les 

Francofolies de La Rochelle  

En août : les Escales à Saint-Nazaire /le Festival Interceltique de Lorient  

En octobre : le Festival International du Film de La Roche-sur-Yon  

En décembre : les Transmusicales de Rennes  

Les cartes mezzo sont disponibles dans toutes les gares SNCF situées en Pays de la Loire. Il suffit 

de se munir d’une pièce d’identité et d’une photo d’identité aux normes. Les cartes mezzo offrent 

également des bons plans loisirs et des promotions spéciales tout au long de l’année à tester dès 

cet été. Pour découvrir la Région aux meilleures conditions, mezzo donne accès à des tarifs 

exclusifs dans un réseau de partenaires : Océarium du Croisic, Château des Ducs de Bretagne, 

Papéa Parc, Zoo des Sables d’Olonne, Echologia… 

Pour profiter au maximum du Forfait multi, un Web-service de mise en relation permet de 

trouver d’autres voyageurs pour le partager. Multi permet également d’accéder aux bons 

plans partenaires (Océarium du Croisic, Château des Duc, Papéa Parc, Zoo des Sables, 

Echologia…) avec des réductions sur présentation du forfait . 

 

 

 

Et pour les voyageurs occasionnels des tarifs moins chers disponibles depuis le 23 avril :  

en vente sur paysdelaloire.ter.sncf.com et dans l’ensemble des gares SNCF des Pays de la Loire  

 

• Cartes mezzo, pour faire des économies et voyager à moitié prix  

Avec mezzo, c’est -50 % sur tous les voyages 7j/7 : valable 1 an, mezzo offre une 

réduction de 50 % tous les jours sur les billets TER en Pays de la Loire. Autre nouveauté : 

la gratuité pour 1 à 3 enfants de -12 ans et toujours -50% pour 1 à 3 accompagnateurs 

les samedis, dimanches et fêtes.  

• Pour les  -26 ans, la carte mezzo -26 est à 20 €, et mezzo est à 30 € pour les 26 ans et+. 

Les cartes mezzo sont amorties en 2-3 allers-retours. 

 

 

 

 

 

 

 

• Billet ecco, des petits prix ronds, 100 % digital. 

En vente jusqu’à la veille du départ, le billet ecco, c’est un prix réduit plafonné à 

20 € et une réduction moyenne de 25% pour profiter de petits prix où que vous 

soyez, 24h/24 sur paysdelaloire.ter.sncf.com. Tarifs adultes et enfants (plafonné à 

10 €). Une alternative à la voiture individuelle.  

 

• Forfait multi : forfait à 45 € qui permet de voyager en illimité de 1 à 5 personnes  

pendant 2 jours consécutifs en région des Pays de la Loire. Ce forfait est désormais 

valable toute l’année contrairement à l’ancien forfait Tribu valable du 1
er

 mai au 30 

septembre et durant les petites vacances scolaires. 

 

 

 

 

• Billet live : un tarif spécial lié à des évènements culturels ou sportifs sur le 

territoire. 5 € le trajet simple pour des événements à découvrir tout au long de 

l’année en Pays de la Loire ou à proximité. 

 

 

 

 

 

• La carte mobi : carte gratuite, valable un an et dédiée aux demandeurs d’emploi cat. 1 

à 5 et aux demandeurs d’asile, elle offre une réduction de 75% sur les trajets 

régionaux.  

CONTACT PRESSE : 

Nadia Hamnache : nadia.hamnache@paysdelaloire.fr - 02 28 20 60 62 – 06 77 66 11 16 


